
 

 

Association du groupe de jeux 

Les Koalas 

p.a. Jean-Michel Currat 

rte des Bois 12 

1699 Porsel 

atelier de jeux 
www.leskoalas.ch 

A adresser à : Administration communale 

  Le Flon 

  Ch. Du Closel 30 

  1699 Bouloz 

  Tél. 021 907 62 46 

  caisse@leflon.ch 

 

* Si vous constatez un changement dans votre prochain avis de taxation, changement qui pourrait donner lieu à 

une modification de la subvention mensuelle (à la hausse ou à la baisse), merci de compléter une nouvelle fiche 

et de la faire parvenir à la commune. 

 

 

 

 

 

 

Les parents complètent ce formulaire et le font attester par le secrétariat communal.         

La classe de tarif ainsi déterminée permet de calculer la subvention à laquelle ils ont droit. 

Enfant : Nom :  

 Prénom :  

 Date de naissance :  

   

Représentant légal : Nom :  

 Prénom :  

 Adresse :  

   

 Tél. privé :  

 Tél. prof. :  
 

Classe de tarif 
(cocher la case) 

Revenu brut * 
(ch. 1.11 à 1.53 du dernier avis de taxation 

+ autres revenus tels que pensions alimentaires,  

rentes diverses, etc.) 

Subvention mensuelle 

A  Jusqu’à CHF 40'000.—   CHF 25.— 

B  de CHF 40'001.— à CHF 65'000.—  CHF 20.— 

C  de CHF 65'001.— à CHF 90'000.— CHF 15.— 

D  plus de CHF 90'000.— CHF 10.— 
 

Signature secrétariat communal :  

  

Date :  

 

Sceau de la commune :   

 

Demande de subvention communale 

Période : du …………………..…….. au …………………………. 


